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ARTICLE I – OBJET DU MARCHE 

 
 
Prestation de service portant sur la kinésithérapie sur les secteurs SMR au sein du site Georges Clémenceau du 
Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Hôpitaux Universitaires Henri Mondor 
 
 
 

ARTICLE II – NATURE DE LA PRESTATION 

 
II.1 -  Généralités 

 
Les dispositions générales du code du travail s’appliquent aux établissements publics de santé, sociaux et médico-
sociaux sous réserve de dispositions particulières d’organisation (art D.4626-1 à D.4626-8 – R.4626-9 à R.4626-31- 
D.4626-32 – R.4626-33 à R.4626-35). 
 
Ainsi, le kinésithérapeute doit procéder au suivi individuel des patients.  
 
 

II.2 -  Spécificités 
 
Nombre de lits ouverts à date : 
 
• DECHELOTTE : 23 SMR 
• MONTAIGNE : 71 SMR dont le pourcentage d’orthopédie est en augmentation 
 
Prescriptions actuelles : 
 
Actuellement les types de prescriptions sont : 

 Reprise de la marche avec ou sans aide technique 

 Renforcement musculaire Membres supérieurs, inférieurs 

 Travail de l’équilibre  

 Prises en charge de suites de fractures ostéosynthésées ou en traitement orthopédique 

 Mobilisations + stimulation corps entier pour les EVC/EPR 

 Traitement non médicamenteux de la douleur, œdèmes 

 

Périmètre d’intervention :  

 Les secteurs SMR de l’hôpital Georges CLEMENCEAU sur les bâtiments de : 

o MONTAIGNE 1er, 2ème et 3ème étage  

o DECHELOTTE 1er étage  

o En hospitalisation complète exclusivement. 

 Toute l’année 4 jours par semaines lundi, mardi, mercredi et vendredi (remplacement à prévoir lors des 

congés) 

Travail de 9h30 à 12h30et de 13h30 à 16h30 soit 6 heures par jour travaillé, émargement sur feuille de présence. 
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Organisation : 
 

 L’encadrement doit être informé suffisamment en amont de l’identité du Masseur Kinésithérapeute 

intervenant avec ses coordonnées pour le joindre en cas de besoin 

 En cas de remplacement ou de collaboration régulière, la programmation des patients est laissée au Masseur 

Kinésithérapeute présent pour anticiper la semaine suivante et / ou transmettre à ses collègues, 

l’encadrement ne saurait s’y substituer mais se laisse la possibilité de proposer des prises en charge urgentes 

en plus 

 
Missions : A partir des prescriptions médicales 
 

 Répondre aux prescriptions de SMR sur Montaigne (sauf RDC) et sur DECHELOTTE 1er étage 

 Réaliser  

o Les bilans et prises en charge  

o La traçabilité par des transmissions régulières (1 / semaine minimum dans ORBIS) 

o Le codage dans ORBIS des actes réalisés 1/semaine selon le catalogue CSARR au plus tard semaine 

n+1 

o Participer au projet thérapeutique individualisé du patient en collaboration avec les autres 

professionnels (note de synthèse par exemple) 

o Saisir les RDV prévus dans ORBIS RDV pour la visibilité par les soignants 

o Si nécessaire demander le brancardage / PTAH  

 Noter les séances journalières sur un agenda pour suivi du nombre de séances programmées/ réalisées par 

l’encadrement 

 

Journée type : 

 Nombre de prise en charge cible : une moyenne de 4 par heure, temps de transmission et codage compris.  

 A l’arrivée, prendre les nouvelles prescriptions et les insérer dans le planning prévisionnel de la semaine ou 
au plus tard sur la semaine suivante. 

 Déroulé des séances à l’étage ou si nécessaire en salle de kiné (dans ce cas anticiper les demandes de 
brancardage au plus tard la veille). 

 Temps de traçabilité à répartir sur la journée pour un roulement une fois par semaine sauf si actualité 
urgente. 

 Pause méridienne 

 Reprise des séances à partir de 13h30 à l’étage ou si nécessaire en salle de kiné. 

 Fermeture de la salle de kiné avant de partir. 

 Prévenir l’encadrement si absence de kiné exceptionnelle par mail. 

 Anticiper l’intégration de nouveaux collègues pour pouvoir les former aux outils institutionnels 
 
 
 

ARTICLE III – PRESENTATION DU SITE 

 
 

III.1 - Hôpital GEORGES CLEMENCEAU 
1 Rue Georges Clémenceau – 91750 CHAMPCUEIL 
 
L’hôpital Georges Clemenceau est situé à Champcueil en Essonne. Hôpital gériatrique de référence du sud de 
l’Essonne, il est un établissement spécialisé dans la prise en charge gériatrique et des traitements des polypathologies 
de la personne âgée et de leurs manifestations aigües. L’hôpital prend en charge les maladies neurologiques 
chroniques (état neurovégétatif chronique, sclérose latérale amyotrophique). Il est également doté d’un département 
ambulatoire et d’un plateau technique. 
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ARTICLE IV – MOYENS HUMAINS ET MATERIELS MIS A DISPOSITION 

 
 

IV.1 - Moyens humains  
 
Dimension actuelle de l’équipe de rééducation : 

 1 cadre pour le plateau technique, départ fin mars 2025, missions reprises par la cadre de DUPUYTREN 

 5 ergothérapeutes 

 6 psychomotriciennes 

 3 EAPAS 

 0,3 ETP pédicure podologue 

 3,5 diététiciennes 

 0,5 ETP Masseur Kinésithérapeute salarié 
 
 

IV.2. Moyens matériels 
 

- Tenues de travail quotidiennes fournies par l’établissement et 1 clef par intervenant de la salle de kiné 
- Accès aux outils institutionnels (dossier informatisé du patient, codages, demandes brancardage…) et 

formation à ces outils par l’encadrement sur site pour tous les intervenants 
- Mise à disposition de la salle de kinésithérapie aux horaires prévus, accès à un ordinateur pour toutes les 

saisies administratives 
 
 

ARTICLE V – STATISTIQUES 

 
Le candidat retenu s’engage à fournir au Groupe Hospitalier les statistiques suivantes : 

o Nombre de patients avec prescription  
o Nombre de patients pris en charge  

 
Périodicité :  
La fiche statistique récapitulant l’activité du marché sera transmise dans les 15 jours précédant la fin du marché. 
 
Type de fichier:   EXCEL© 
Support :  Dématérialisé (courriel, clé USB, CD)  
 
Un modèle du formulaire est fourni en annexe au présent document (annexe n° II). La fiche statistique 
sera transmise au référent technique ainsi qu’au bureau des marchés. 
 
Coordonnées du référent : Mme Nathalie GALLOCHE  
Courriel : nathalie.galloche@aphp.fr 
 
 
 

mailto:nathalie.galloche@aphp.fr
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Adresse postale :  
Hôpital Georges Clémenceau 
1 Rue Georges Clémenceau – 91750 CHAMPCUEIL 
 
 
 

ANNEXE I : Cadre de réponses techniques 

 
Cf. document joint 

 

ANNEXE II : Statistiques 

Modèle souhaité pour les statistiques relatives au marché. 
 

 
Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Hôpitaux Universitaires Henri Mondor – Site Georges Clémenceau 
 
Numéro de marché : 
 
Nom du fournisseur :  

 

Année Mois 
NB patients 

avec 
prescription 

NB patients 
pris en 
charge 

2025 janvier 01 01 
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